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7. Demande au Secrétaire général de tenir l'Assemblée 
générale informée de l'application de la présente résolu
tion; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-troisième session la question intitulée « La situa
tion en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sé
curité internationales et initiatives de paix,,. 

28e séance plénière 
7 octobre 1987 

42/2. Pouvoirs des représentants à la quarante
deuxième session de l'Assemblée générale 

A 

L'Assemblée générale 

Approuve le premier rapport de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs4

. 

B 

L'Assemblée générale 

36e séance plénière 
13 octobre 1987 

Approuve le deuxième rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs5 . 

96e séance plénière 
11 décembre 1987 

42/3. La situation au Kampuchea 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 34/22 du 14 novembre 1979, 
35/6 du 22 octobre 1980, 36/5 du 21 octobre 1981, 37/6 
du 28 octobre 1982, 38/3 du 27 octobre 1983, 39/5 du 
30 octobre 1984, 40/7 du 5 novembre 1985 et 41/6 du 
21 octobre 1986, 

Rappelant en outre la Déclaration sur le Kampuchea6 et 
la résolution 1 (1)7 adoptées par la Conférence internatio
nale sur le Kampuchea, qui constituent le cadre de négo
ciation d'un règlement politique d'ensemble du problème 
kampuchéen, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de la résolution 41/6 de l'Assemblée généraie8, 

Déplorant que l'intervention armée et l'occupation 
étrangères se poursuivent et que les forces étrangères 
n'aient pas été retirées du Kampuchea, de sorte que les 
hostilités continuent dans le pays et que la paix et la sécu
rité internationales se trouvent gravement menacées, 

Notant la lutte continue et efficace menée contre l'occu
pation étrangère par la coalition avec Samdech Norodom 
Sihanouk comme Président du Kampuchea démocrati
que, 

Prenant note de la décision 1987/155 du Conseil écono
mique et social, en date du 29 mai 1987, relative au droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes et à son application 

4 A/42/630. 
5 A/42/630/ Add. l. 
6 Rapport de la Conjêrence inremationale sur le Kampuchea. 

New York, 13-17 juillet 1981 (publicat,on des Nations Unies, numéro de 
vente: F.81.1.20), annexe 1. 

7 Ibid., annexe Il. 
8 A/42/608. 

aux peuples assujettis à une domination coloniale ou 
étrangère ou à l'occupation étrangère, 

Fortement troublee par le fait que la poursuite des com
bats au Kampuchea et l'instabilité qui persiste dans ce 
pays ont obligé à r•ouveau de nombreux Kampuchéens, en 
quête de nourriture et de sécurité, à fuir jusqu'à la fron
tière thaïlandaise, 

Constatant que l'assistance accordée par la communauté 
internationale a continué d'avoir pour effet de réduire les 
pénuries alimentaires et les problèmes de santé dont souf
fre le peuple kampuchéen, 

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché refuge 
dans des pays voisins ont le droit inaliénable de retourner 
en toute sécurité dans leur patrie, 

Soulignant en outre qu'aucune solution effective des pro
blèmes humanitaires n'est possible sans un règlement poli
tique d'ensemble du conflit kampuchéen, 

Vivement préoccupée par les informations selon lesquel
les des changements démographiques sont imposés au 
Kampuchea par les forces d'occupation étrangères, 

Convaincue que, pour instaurer une paix durable en Asie 
du Sud-Est et réduire la menace qui s'exerce sur la paix et 
la sécurité internationales, la communauté internationale 
doit trouver d'urgence une solution politique d'ensemble 
au problème kampuchéen, qui assure le retrait de toutes 
les forces étrangères et le respect de la souveraineté, de 
l'indépendance, de l'intégrité territoriale, de la neutralité 
et du non-alignement du Kampuchea, ainsi que du droit 
du peuple kampuchéen à l'autodétermination sans aucune 
ingérence extérieure, 

Exprimant de nouveau sa conviction que, après le règle
ment politique d'ensemble de la question kampuchéenne 
par des moyens pacifiques, les Etats de la région de l'Asie 
du Sud-Est pourront poursuivre leurs efforts tendant à éta
blir une zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du 
Sud-Est afin d'atténuer les tensions internationales et 
d'instaurer une paix durable dans la région, 

Réaffirmant qu'il faut que tous les Etats se conforment 
strictement aux principes de la Charte des Nations Unies, 
qui préconisent le respect de l'indépendance nationale, de 
la souveraineté et de l'intégrité territoriale de tous les 
Etats, la non-intervention et la non-ingérence dans les af
faires intérieures des Etats, le non-recours à la menace ou 
à l'emploi de la force et le règlement pacifique des diffé
rends, 

l. Réaffirme ses résolutions 34/22, 35/6, 36/5, 37 /6, 
38/3, 39/5, 40/7 et 41/6 et demande qu'elles soient appli
quées intégralement; 

2. Exprime de nouveau sa conviction que le retrait de 
toutes les forces étrangères du Kampuchea, le rétablisse
ment et la préservation de l'indépendance, de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale de ce pays, le droit du peu
ple kampuchéen de décider de son sort et l'engagement de 
la part de tous les Etats de ne pas s'ingérer et de ne pas in
tervenir dans les affaires intérieures du Kampuchea sont 
les principaux facteurs de tout règlement juste et durable 
du problème kampuchéen; 

3. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 
spécial de la Conférence internationale sur le Kampuchea 
concernant ses activités en 1986-19879 et demande au Co
mité de poursuivre ses travaux en attendant que la Confé
rence soit reconvoquée: 

4. Autorise le Comité spécial à se réunir quand il le fau
dra et à s'acquitter des tâches que lui confie son mandat; 
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